
Italie : Google condamne? pour violation de la vie prive?e

Description

Filme?e en septembre 2006, une vide?o d’e?le?ves maltraitant un de leurs camarades trisomique avait 
e?te? mise en ligne sur Google Video et s’e?tait classe?e parmi les plus populaires d’Italie. Apre?s que la 
police l’eut signale? a? Google, la vide?o a e?te? retire?e.

L’association Vivi Down, repre?sentant les familles d’enfants trisomiques, avait alors porte? plainte contre
Google. Le tribunal de Milan s’est prononce? le 4 fe?vrier 2010 et, a? la surprise ge?ne?rale, a reconnu
Google coupable et condamna trois de ses dirigeants d’alors a? six mois de prison avec sursis, dont David
Drummond, actuel vice-pre?sident du groupe.

Le tribunal a reconnu « la violation de vie prive?e », arguant que la vide?o, parmi les plus populaires
pendant deux mois, devait e?tre connue de Google qui a revendique? son statut d’he?bergeur, statut qui ne
lui permet pas a priori de savoir ce que les internautes postent sur ses sites, mais qui l’oblige, en cas de
signalement, a? retirer promptement toute vide?o enfreignant la loi. Le tribunal de Milan n’a donc pas
totalement remis en question la jurisprudence europe?enne sur le statut d’he?bergeur, conside?rant que la
notorie?te? de la vide?o avait du? la faire connai?tre aux responsables de Google.

Reste que la de?cision est « stupe?fiante » selon Google, et qu’elle renforce l’incertitude re?glementaire sur
les sites d’e?change de vide?os en Italie, dont le de?cret du 1er mars 2010 laisse a? penser qu’ils devront
e?galement se de?clarer aupre?s de l’autorite? italienne des communications.
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